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CONVENTION DE PARTENARIAT TRIENNALE

AVENANT N°1

Entre :

La Ville de La Chapelle-sur-Erdre, représentée par Monsieur Fabrice ROUSSEL, Maire en exercice, dûment
habilité à l'efet des présentes par délibératon du Conseil  municipal  du 07 novembre 2022, ci-dessous
appelée « la Ville »,
d'une part,

Et

L'Associaton « Les Petts Queniaux », associaton régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée en Préfecture
de Loire-Atlantiue le 17/02/1986, sous le numéro 2/15261, dont le siège social est situé 5 avenue Olympe
de Gouge à La Chapelle sur Erdre représentée par sa Présidente en exercice, Madame Alice Caro , dûment
habilitée  à  l'efet  des  présentes  par  une  délibératon  du  Conseil  d'administraton,  ci-dessous  appelée
« l'Associaton »,
d'autre part,

Objet de l'avenat n°1 : Modifcaton de la subventon horaire par enfant

Modalités de calcul de la subventon acquise :

La Ville fxe lors du vote de son budget primitf pour l’année N le montant prévisionnel de la subventon en
foncton du nombre d'heures/enfant chapelain estmé pour l’année civile à venir (prévisionnel.é

La subventon défnitvement aciuise au ttre des partcipatons horaires pour l'accueil d’enfants chapelains
correspondra aux calculs suivants :

Nombre d'heures facturées par enfant chapelain, 
multplié par le montant horaire fxé pour l'année

Le montant de la subventon horaire par enfant est établi à 0,95 € en 2022é Ce montant sera révisé sur la
base de l'infaton hors tabac constatée sur la dernière année civile, avec un arrondi à la deuxième décimale
la plus procheé Le montant horaire 2023 sera réactualisé en foncton de l'infaton 2022 hors tabac publiée
par l'INSEE fn janvier 2023é Cete clause d'actualisaton s'appliiuera ainsi chaiue année jusiu'en 2024é

Pour 2023, son montant maximum a été estmé au budget primitf à 73 840 €é 

Ce montant sera ajusté en foncton des heures facturées par l’associaton et donc des droits aciuis au proft
de l'associaton au 31 décembre de l'année Né La Ville ajustera son budget en Décision Modifcatve en tant
iue de besoin, si un écart devait apparaître par rapport au prévisionnelé

Modalités de versement :

Le versement de la subventon de fonctonnement annuelle s’efectuera de la manière suivante :
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- avant le 15 mars, 65% de la subventon annuelle, sous réserve de la communicaton par mail du relevé des
heures/enfants du 1er trimestre ;

- avant le 15 juin, 15% de la subventon annuelle, sous réserve de la communicaton par mail du relevé des
heures/enfants du 2ème trimestre ;

- avant le 8 janvier N+1, le solde (les 20% restants. au réel, c’est à dire sur la base des heures/enfants réelles
facturées communiiuées par l’associaton « Les Petts Queniaux » par mail au moment de la fermeture de
Noëlé
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